
icelle faire executer felon fa forme & teneur : CÀi tel eR notre plaifir;
en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes.
DONNÉ à Verfailles le vingt-neuvieme jour du mois de Septembre , 1'an
de grace mil fept cent foixante - quinze , & de notre regne le deuxieme.
Signe', LO U IS. Et plus bas: Par le Roi, D E S AR T INE.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

A Près quc leclure & publication ont ete'judiciairement faites par le Gref
fcr de la Cour, des Lettres-Patentes du Roi, pour l'exécution de la Déclia-
ration du Roi du 3 Juin 1765 , concernant les privileges dont doivent
jouir les Officiers des Confeils Supérieurs du Canada & de 1Tíle Royale,
données à Verfailles le vingt-neuvieme jour du mois de Septembre, l'an de
grace mil fept cent foixante-quinze , fignées LOUIS; & plus bas , Par le
Roi , DE SA.RTINE. Etfcellées di grand Sceau de France fur cire jaune.

L A COUR , oui & ce requérant le Procureur-Gene'ral du Roi , ordonne
que fur le repli defdites Lettres-Patentes , dont lec7ure vient d'être faite par
le Greffer de la Cour, feront mis ces mots: lues, publiées & enrégiarées;
pour être exeuzee'e felon leur forme & teneur, conforme'ment à la volonte' de Sa
Majeflée; & que copies d'icelles , enfemble du prefent Arrêt, duement colla-
tionnées par le Greffßer de la Cour , feront envoyees, à la diligence du Pro-
cureur-Géneral du Roi , dans tous les Bailliages'& S'néchauffes du refort
pour y être fait pareille lec1are publication & enrégiflrement: enjoint àfes Subf
zituts , chacun en droit foi, d'en certfier la Cour dans le mois. Fait à Bor-
deaux, en Parlement, le 8 Fivrier Z776'.

Monèur L E B E R TH O N, Premier Prefident.

Collatiotnné. Signe', B AR E 
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k BORDEAUX, chez JiE.& CiuA-puis,9 Imprimeur de àt
9our de Parlement," ifuz'les fisdeVille.,C 1 - d9


